
  

Procès verbal du 16 juin 2016 de l’Association Zazakely 

Présent(e)s  : Monica Pedrazzi Counet, Jean-Pierre Counet, Anne Counet, 
Line  Dépraz, Anne-Marie  Cavin, René  et Christine  Zurcher, Marie 
Christine Roland, Stephan Rempe, Bodo Schmidt, Lidy Schmidt-B. 

Excusé(e)s : Alain et Francine Herzog, Petites Sœurs de Jésus, Fabienne Rempe, 
Geneviève et Gérard Corpateaux. 

1) OJ et PV de la dernière AG 

Le PV de la dernière AG du 20 septembre 2015 est approuvé à l’unanimité. 
Merci à Jean-Pierre pour sa rédaction. 

2) Présences 

Monica, en tant que présidente de l’Association Zazakely suisse, remercie les 
personnes présentes et explique le but principal de la présente assemblée: revoir 
les statuts de l’association en vue de l’exonération d’impôts. 

3) Mot de la présidente, bilan de l’année 2005 

En Suisse 
• Fête de la musique à Apples, à la Fondation Beaud. Partenariat qui se traduit 

aussi par des articles sur l’Association dans le journal de la fondation « Le 
pot’âgé à l’an vert ». 

• « Ca roule de Source », organisé par Marie Counet et des amis de l’Ecole de la 
Source a été un grand succès ! Et a récolté Frs 53.000 ! Bravo ! 

• Décembre  : Portes ouvertes au siège de l’Association à Bussy, achats pour 
Noël. 

A Madagascar : 
• Plusieurs bénévoles et civilistes sur place (Anne, Benoît, Simon et Maïde) 
• Achat d’un demi hectare de terrain et de 2 motos. 
• Quartier de la Paix : rénovation des murs et des toitures en cours 



• Début de construction de la ferme et de la maternité : il reste l’aménagement 
intérieur. Une partir des briques sont fabriquées et cuites sur place. 

4) Modification des statuts et 5) Exonération d’impôts 

Les statuts doivent être modifiés, sur demande du service des impôts pour que 
l’association puisse être exonérée d’impôts. Après explication de la part de Jean-
Pierre, un échange entre les personnes présentes a lieu. Les changements sont 
ensuite votés et approuvés (cf. statuts). 

Du moment que l’association Zazakely est exonéré d’impôts, elle pourra de 
nouveau envoyer des civilistes sur place. Nous avons reçu le nouveau règlement 
les concernant. 

Pour l’instant, il y aura des bénévoles, notamment des étudiant(e) s de la Source, 
qui vont par deux et pour deux mois en stage. Si ce premier stage d’étudiantes 
infirmières devait bien se passer, d’autres étudiants suivront et pourront ainsi 
couvrir 6 mois par année. 

Une autre conséquence est que les membres devront payer une cotisation. Le 
montant de Frs 20.00 est voté et accepté à l’unanimité des personnes présentes. 

Une liste des nouveaux membres est constituée (cf liste des présents et des 
excusés): 
Le nouveau comité est ainsi composé: 

Présidente :  Monica Pedrazzi Counet 
Trésorier :   Jean-Pierre Counet 
Secrétaire :  Line Dépraz 
Membres :   Anne Counet, Bodo Schmidt, Christine et René Zurcher 
Vérificateur/trice Stephan Rempe et Anne-Marie Cavin 

6) Finances de l’Association 

Lecture des comptes 2015 par Jean-Pierre : les comptes sont ensuite approuvés 
à l’unanimité des personnes présentes. 
Un grand remerciement à François Brandt pour sa disponibilité, sa générosité et 
son excellent travail. 



7) Projets d’avenir 

Sur place à Madagascar: 
• Aménagement de la maternité, installation de panneaux solaires et de l’eau 

chaude. 
• Acquisition d’une deuxième voiture (4/4 ?) qui sera au service essentiellement  

de la maternité pour les urgences. 
• Engagement d’une deuxième sage-femme 

Entre Madagascar et la Suisse: 
• Jean-Pierre voyagera le 7 juillet avec Chiara pour accompagner des politiciens 

vaudois dans le cadre des rencontres de la francophonie. Ils seront à Tana 
pour des réunions officielles, puis ils visiteront l’association Zazakely. 

• Il est décidé que le déplacement d’une personne du comité une fois par année 
soit payé par l’association. (Acceptation unanime) 

En Suisse : 
• Le 24 septembre, la célébration des 10 ans de Zazakely suisse. Un joli flyer 

est distribué pour annoncer la fête autour de nous. Un débat d’idées a lieu 
pour retenir quelques idées d’animation. La fête servira aussi pour récolter 
des fonds. Les consommations seront donc payantes. A midi il y aura des mets 
divers  : crêpes (Christine et René), hot dog (Anne regarde pour avoir un 
appareil), hamburger, saucisses, mets du terroir (Stephan regarde avec 
Lucky). Le soir un repas malgache sera préparé (Anne demande à Elisa). Il 
faudra s’inscrire pour participer. Des jeux seront là pour distraire les 
visiteurs qu’on espère nombreux! (bulles de savons-Line, baignades, 
devinettes-Anne-Marie, …). 

8) Divers  

• Anne-Marie demande à mettre les dates des événements sur le site. Sa 
demande sera transmise à Chiara. 

• René  : Concernant la fête des 10 ans, faut-il être en contact avec une 
instance pour la sécurité ? D’après Jean-Pierre, non. 

• Anne donne un joli retour de son séjour à Antsirabe. La construction de la 
maternité s’est bien passée, notamment parce que les gens sur place 
s’investissent ! 



La prochaine assemblée générale aura lieu  

le mercredi 3 mai 2017 à 19h30 au siège de l’association 

        Notes de Lidy Schmidt-B. 
        24 juin 2016 


